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Le nombre de Palestiniens dAGtenus sans jugement a doublA© dans les prisons
israA©liennes

Description

Par Hagar Shezaf, le 27 mars 2023

Les prisons israA©liennes dAGtiennent 971 dA©tenus administratifs, le nombre le plus AGlevA© de
prisonniers sans procA’s depuis 20 ans, selon de nouvelles donnA©es.

Des soldats israAGliens discutent avec un manifestant tenant un drapeau palestinien lors da??une
manifestation contre les colonies israA@liennes dans la vallA©e du Jourdain, en Cisjordanie occupA©e
par IsraA«l, le 6 juin 2022. REUTERS/Raneen Sawafta

Au ler mars, les prisons israA®liennes comptaient 971 dA©tenus administratifs, soit le nombre le plus
A®levA® de prisonniers sans procA’s depuis 20 ans, selon les donnA©es de [a??administration
pA®nitentiaire israA®lienne fournies au Centre pour la dA©fense de Ia??individu (Hamoked).

Les chiffres montrent que tous les dA©tenus, sauf quatre, sont des Palestiniens de Cisjordanie, des
rA©sidents de JA©rusalem-Est ou des Arabes israACliens. Les quatre autres sont des Juifs
israA®liens.

Selon Honenu, une organisation israA®lienne A but non lucratif qui fournit une aide juridique aux Juifs
soupA8onnA®©s de terrorisme, les quatre Juifs israA©liens placA©s en dAGtention administrative
reprA©sentent le nombre le plus AGlevA© depuis 1994,

Les donnA®es fournies A Haaretz par les Forces de dA©fense israA®liennes montrent qua??en 2022,
les tribunaux militaires ont approuvA®© 90 % de tous les mandats da??arrAt ; seul 1 % a AOtA©
rejetA© da??emblACe.

Dans le passA®©, 1a??administration pA©nitentiaire israA®lienne a fourni des informations sur le
nombre total de ses dA©tenus administratifs, mais cette fois-ci, elle a refusA© de communiquer les
chiffres concernant les mineurs, les femmes, les citoyens et les rA©sidents israACliens.

Les dA©tenus administratifs sont dA©tenus dans les prisons israA@liennes sans acte da??accusation,
les arrestations A©tant considA©rA©es comme une mesure prA©ventive. Aucune procA©dure de
vAGrification des preuves na??a lieu devant le tribunal. Les avocats des accusA©s ne reA8oivent rien
da??autre qua??un rA©sumA© de quelques phrases, appelA© A« paraphrase A», qui cite les
allA©gations portA©es contre eux.
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Les mandats da??arrA2t sont approuvA©s par des juges qui reAgoivent un ordre signA®© par le chef du
commandement central des forces de dA©fense israA©liennes et des renseignements classifiA©s sur
le dA©tenu. Les audiences sur les dAGtentions administratives ne sont pas ouvertes au public.

Les A?tats occidentaux ont rarement recours A la dA©tention administrative et, dans certains pays,
cette pratique na??existe pas du tout. IsraA«l [a??utilise principalement en Cisjordanie contre les
Palestiniens, alors qua??elle est rarement utilisA©e contre les citoyens israA©liens, en particulier les
juifs.

Eli Bahar, ancien conseiller juridique du service de sA©curitA© Shin Bet, a dA©clarA© qua??il pensait
que la??augmentation du nombre de dA©tenus administratifs AGtait [IA©e A |1a??impuissance
croissante de 1a??AutoritA© palestinienne. A« Sa4??il y avait une force de police efficace, elle
sa??occuperait des dAClits qui sont considA©rA©s comme des dAGlits terroristes mais qui, en fin de
compte, font partie de 1a??application du droit pA©nal A», a-t-il dA©clarA®©.

A« Il na??est donc pas surprenant que la??A?tat da??IsraA«l doive agir de maniA're de plus en plus
agressive face A la faiblesse de 14??AutoritA© palestinienne, qui est censA©e faire respecter la loi et
empAacher 1a??escalade dans le cadre de son rA’le, certainement si 14??on veut prA©server un niveau
raisonnable de dissuasion antiterroriste A», a ajoutA© M. Bahar.

Les forces de dA©fense israA®liennes dA©clarent avoir AOmis 1a??annA©e derniA’re 2 076 ordres de
dAGtention administrative A 1a??encontre de Palestiniens. Parmi ceux-ci, 2 016 ont AOtA©
prA©sentA©s au tribunal militaire, qui a approuvA© 90 % da??entre eux. Dans 7 % des cas, le tribunal
a ordonnA® une dA®tention plus courte que celle demandACe.

La??annA©e derniAre, Ahmad Tibi, membre de la Knesset et du parti Hadash-Taa??al, a utilisSA© des
donnA®es sur les dAGtenus administratifs des annA©es prA©cA©dentes pour interroger le ministre de
la DA©fense de 1a??A©poque, Benny Gantz.

Ces donnA®es ne permettaient pas de distinguer les mandats da??arrA2t A©Omis de ceux qui ont
ACtA© effectivement jugA©s. Elles incluaient cependant le nombre de mandats rA©voquA®©s ou
raccourcis, montrant que la proportion de mandats sur lesquels le tribunal est intervenu au cours de
la??annA©e A©coulA©e AGtait faible par rapport aux annA©es prA©cA©dentes.

En 2021, 13 % des mandats ont AOtA® rejetA©s ou raccourcis, soit le taux le plus bas de la pA©riode
2017-2021. En 2022, seuls 8 % des mandats ont AGtA® rejetA©s par le tribunal, ce qui reprA@sente
une baisse.

Jessica Montell, directrice exA©cutive de Hamoked, qui surveille les droits des dA©tenus
administratifs, a attribuA® le faible niveau da??intervention, entre autres, au fait que les dA©tenus ont
boycottA®© les tribunaux de janvier A juillet 2022. Leurs avocats ne se sont pas prA©sentA©s au
tribunal, ce qui a rA©duit la capacitA© des dAGtenus A influencer 14??issue des audiences.

Mme Montell a soulignA© qua??alors que le nombre de dAG©tenus administratifs avait doublA© depuis
2020, le nombre total de prisonniers restait plus ou moins le mA2me. A« Il s&??agit simplement da??un
abus de ce qui devrait A%tre [a??exception A la??exception A», a-t-elle dA©clarA®.
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Les donnA®es fournies A Hamoked par 1a??IPS montrent qua??il y avait 4 765 prisonniers, dont 971
dA®©tenus administratifs, dans les prisons israA®liennes au dA©but du mois de mars de cette annA®e.
En comparaison, en mars 2020, il y avait 4 634 prisonniers dont 434 dAGtenus administratifs.

Des policiers israA®@liens se tiennent debout et discutent alors qua??ils surveillent la zone oAt un
Palestinien a AOtA© poignardA®©, dans la vieille ville de JA©rusalem, le 3 novembre 2022.
REUTERS/Ammar Awad

Selon M. Bahar, les tribunaux militaires et civils ont tendance A ne pas remettre en question les
renseignements qui leur sont prA©sentA©s au sujet da??un dA©tenu. A« Ca??est difficile pour eux de
sa??en occuper. La??ensemble du processus de dAGtention administrative diffA"re du systA me de
justice dans lequel les deux parties prA©sentent leurs arguments. Ici, une seule partie prA©sente ses
arguments et la??autre obtient une paraphrase, il y a donc presque un biais structurel qui fait qua??il
est difficile pour le juge da??examiner ce qui se passe comme il le ferait dans une procA©dure
juridique ordinaire A», a-t-il expliquA®©.

Dans son livre A« Shin Bet Tested : Security, Justice and Democratic Values A», M. Bahar A©crit
qua??il est difficile de dA©terminer le moment oAt la menace attribuA©e A un dA©tenu na??existe
plus. A« Les cas dans lesquels nous disposons de renseignements positifs qui suggA'rent que le
dA®tenu a abandonnA®© son chemin de vie dangereux sont rares A», A©crit-il dans son livre.

M. Bahar ajoute que les tribunaux prA©fA rent ne pas se prononcer contre la??establishment de la
dA©fense parce qua??ils prendraient le risque de libA©rer un dA©tenu qui pourrait plus tard commettre
un attentat terroriste. Cependant, il reste convaincu que le systA me doit continuer A A2tre utilisA©
dans les territoires.

A« Ca??est un outil trA"s important A», a dA©clarA© M. Bahar pour rA©sumer son point de vue. A« Le
systA"me de renseignement et de justice qui a AOtA© crA©A® est censA© apporter une rA©ponse A
la nature intrinsA "quement problA©matique de la dAGtention administrative en garantissant que les
arrestations ne sont pas arbitraires.

En rA"gle gA©nAGrale, les dAGtentions administratives durent de trois A six mois. Cependant, il na??y
a pas de limite au nombre de fois qua??elle peut A2tre prolongA®©e, ce qui signifie que les dAGtentions
peuvent dans certains cas durer des annA©es.

En principe, les mandats da??arrA2t sont signA©s par le chef du commandement central, mais dans la
pratique, la plupart sont signA©s par des officiers du grade de colonel. En IsraA«| proprement dit, le
ministre de la DA©fense est responsable de la signature des ordres de dA©tention administrative et les
autoritA©s na??ont que 48 heures pour les soumettre A 1a??examen du prA©sident du tribunal de
district. En Cisjordanie, un juge militaire, gA©nA©ralement da??un grade relativement infACrieur,
dispose de huit jours pour examiner la??ordre.

Il existe A©galement da??autres diffA©rences en ce qui concerne le contrA’le judiciaire. En IsraA«l
proprement dit, la loi stipule que 1a??ordonnance doit Adtre rA@examinA©e dans les trois mois suivant
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la??arrestation. En Cisjordanie, la loi na??exige un rA©examen que deux fois par an pour chaque
arrA2tA©, ce qui signifie qua??en pratique, il na??y a gA©nAGralement pas de procA©dure de
rA©examen.

Une autre diffA©rence rA©side dans le fait qua??en IsraA«l proprement dit, les reprA©sentants du
Shin Bet comparaissent A 1a??audience, de sorte que le juge peut poser des questions sur les
A©IA©ments de renseignement A 1a??origine de 1a??arrestation. En Cisjordanie, la pratique veut que
les renseignements soient prA©sentA©s par AC©crit par le procureur, sans la prA©sence du Shin Bet au
tribunal. En outre, les juges peuvent examiner les renseignements prA©sentA©s comme des preuves
qui ne seraient pas admissibles dans un procA’s pA©nal, y compris les ouA -dire.

A« En principe, une audience administrative devrait Atre totalement diffA©rente da??une audience
pA®nale 4?7 elle ne devrait pas A2tre un moyen de punir une personne pour ce qua??elle a fait, mais
de prA©venir un danger qua??il na??y a pas da??autre moyen de prA©venir A», a dA©clarA© Mme
Montell.

A« Il est AGvident que ce na??est pas de cette maniA're qua??IsraA«l utilise les dAGtentions
administratives, car le systA'me fonctionne comme une chaA®ne de montage. Un mandat est
dACIlivrA® trois ou six mois A la fois 4?7 il na??est pas adaptA© au danger unique que reprA©sente
une personne en particulier A», a-t-elle ajoutA®©.

Mme Montell a ajoutA© qua??au fil des ans, elle a AOGtA© confrontA©e A des affaires pA©nales dans
lesquelles les autoritA©s na??avaient pas rA©ussi A obtenir une prolongation de la dA©tention
provisoire et avaient rA©solu le problA"me en ordonnant une dA©tention administrative.

Cette pratique na??a pas seulement AGOtA® utilisA©e contre des Palestiniens : Le mois dernier, elle a
AStA®© utilisA©e dans le cas de deux Juifs arrA2tA©s pour A©meute A Hawara. AprA’s que le tribunal
a ordonnA®© leur libA®©ration, ils ont AOtA© placA©s en dA©tention administrative.

Hagar Shezaf, Correspondante de Haaretz en Cisjordanie.
Source : Haaretz

Traduction : AGP pour l1a??Agence MA®©dia Palestine
Tags

AutoritA© palestienne
dA®tention administrative
Haaretz

IsraA«l

prisonniers

procA’s

ogkwnhE

date crA©A©e
2023/03/28

Page 4
Agence MA®©dia Palestine


https://www.haaretz.com/israel-news/2023-03-27/ty-article/.premium/number-of-palestinians-under-detention-without-trial-has-doubled/00000187-1db0-d4ca-afff-1db896650000

